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Ø En cas d’altération des facultés mentales lors de la signature, la rupture conventionnelle 

produit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
Cass soc., 16 mai 2018, n 16-25.852 F-D 

L’existence d’une altération des facultés mentales d’un salarié lors de la signature de la convention de 
rupture, souverainement appréciée par le juge de fond, est de nature à vicier son consentement. La Cour 
d’appel a donc décidé que la rupture s’analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse. S’appuyant 
notamment sur les dispositions du Code civil permettant d’obtenir l’annulation d’un acte conclu malgré 
l’existence d’un trouble mental, la Cour de Cassation a validé la décision de la Cour d’appel de Paris qui a 
fait droit à la demande d’annulation de la convention, estimant que l’intéressé « n’avait pas toute sa capacité 
et ses facultés mentales » pour la signer. 
 

Ø Le bénéfice de l’exonération prévue en faveur des associations d’utilité publique dépend de 
l’activité effective dans le ressort de l’AOT (L’autorité organisatrice des transports)  

           Cass. 2e civ., 9 mai 2018, n 17-14.705 F-PB 
Selon l’article L. 2333-64, alinéa 1er du Code général des collectivités territoriales, ne sont pas redevables 
du versement des transports, les associations et fondations qui, cumulativement, ont été reconnues d’utilité 
publique, ne poursuivent pas de but lucratif et dont l’activité est de caractère social. La caractère social 
l’activité ne doit pas s’apprécier uniquement au regard de la nature intrinsèque de l’activité ou de la vocation 
statutaire de l’association, mais au regard des modalités selon lesquelles son activité s’exerce effectivement. 
 

Ø Pour être opposable au salarié, une clause d’exclusivité doit être suffisamment précise quant 
aux activités concernées 
Cass. Soc., 16 mai 2018, n 16-25.272 F-D 

La Cour de Cassation a approuvé une décision de la Cour d’appel qui, ayant constaté que la clause 
d’exclusivité était rédigée en termes généraux et imprécis ne spécifiant pas les contours de l’activité 
complémentaire qui serait envisagée par le salarié, activité bénévole ou lucrative, professionnelle ou de 
loisirs, et qu’ils ne permettaient pas dès lors de limiter son champ d’application ni de vérifier si la restriction 
à la liberté du travail était justifiée et proportionnée, en a justement déduit que le licenciement fondé sur 
l’inobservation de cette clause était dépourvu de cause réelle et sérieuse.  
	

Ø L’obligation de loyauté n’est pas incompatible avec l’exercice d’un mandat social 	
Cass. soc., 16 mai 2018, nº 16-22.655 F-D	

La Cour de Cassation précise dans un arrêt du 16 mai 2018 que le contrat de travail d’un salarié peut être 
suspendu par les parties afin que son titulaire puisse exercer un mandat social au sein de l’entreprise. Pendant 
cette période, l’obligation de loyauté découlant du contrat de travail n’est pas elle suspendu et persiste. 
Donc, en cas de révocation du mandat et de retour au contrat de travail l’employeur peut sanctionner 
disciplinairement un manquement à l’obligation de loyauté remontant à la période de suspension du contrat. 
L’employeur peut donc reprocher au salarié, à l’appui d’un licenciement fondé sur un manquement à 
l’obligation de loyauté, des faits antérieurs à la révocation de son mandat. 

Ø Hausse du temps de travail : PSA Vesoul améliore ses contreparties aux salariés 
Source : AFP 

Après une seconde réunion de négociations le 29 mai, l’entreprise direction de PSA Vesoul a proposé de 
meilleures compensations à la hausse du temps de travail qu’elle prévoit sur le site de 3 000 salariés. La 
direction maintient son projet de relever la durée du travail de 35 heures à 37 heures 45 par semaine, mais 
avec une augmentation de salaire de 3,1 % au lieu de 2,86 %. Elle promet aussi 75 embauches sur 3 ans, 
d’après les syndicats FO, CFTC et CFE-CGC. Elle s’engage à exclure l’externalisation jusqu’en 2021 sur 
le site et à y investir 20 millions d’euros, en cas de signature d’un accord, qui pourrait en outre être révisé 
chaque année par une « clause de revoyure ». 
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Ø Groupe de sociétés : la responsabilité délictuelle comme alternative au co-emploi 
Cass. soc., 24 mai 2018, nos 16-22.881, 16-18.621, 17-15.630 FS-PB 

Alors que la construction jurisprudentielle sur le co-emploi est sur le déclin du fait de l’application très 
restrictive de la Cour de Cassation, une nouvelle voie s’offre aux salariés qui voudraient atteindre la société-
mère à raison des décisions fautives prises à l’égard de la filiale-employeur. Elle consiste à mettre en jeu 
sa responsabilité civile délictuelle à raison de son ingérence fautive dans la gestion de la filiale. Dans un 
arrêt du 24 mai 2018, la Cour de Cassation a ainsi validé sur ce fondement la condamnation d’un fonds 
d’investissement américain, actionnaire majoritaire, à indemniser les salariés de la société Lee Cooper 
France au titre de la perte de leur emploi, leur entreprise ayant été directement conduite à la « déconfiture » 
par des décisions de l’actionnaire visant à favoriser d’autres sociétés du groupe dans son seul et unique 
intérêt.  
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Ø HEC Paris améliore le bien-être de ses collaborateurs	

Accords du 9 mars 2018 sur la qualité de vie au travail et le télétravail à HEC Paris 
La direction d’HEC Paris et la CFTC, CGT et Unsa ont signé, le 9 mars, un accord sur le télétravail et un 
accord sur l’égalité professionnelle et la QVT. L’école de commerce emploie 678 personnes, dont plus de 
la moitié sont des salariés de droit privé, les autres personnels étant mis à la disposition de l’école par la 
CCI de Paris-Île-de-France. L’accord relatif au télétravail entend élargir ce dispositif et la demande doit 
répondre à 5 critères : l’ancienneté du collaborateur, le poste occupé, l’accord du manager, la conformité du 
domicile, la disponibilité du matériel informatique. Le second accord prévoit une prévention des RPS et 
inclue des référents RPS et la mise en place d’un groupe de travail pour dresser un bilan de la situation 
comparée entre les hommes et les femmes et de déterminer les objectifs d’amélioration en termes d’égalité 
professionnelle. 
 

Ø TDF « impulse » une démarche permanente d'amélioration de la qualité de vie au travail 
Accord du 23 mai 2018 relatif à la qualité de vie au travail au sein de TDF SAS 2018-2021 

Un accord triennal sur la QVT a été signé chez TDF SAS (spécialiste de la diffusion et du numérique, 
ancienne filiale de France Télécom), le 23 mai, par la CFDT et la CGT (la CFE-CGC, ayant décidé de ne 
pas le ratifier). C’est le premier accord majoritaire sur la QVT. Pour promouvoir l’engagement de toute 
l’entreprise dans la démarche, l’accord prévoit les moyens d’œuvrer pour l’équilibre des temps de vie, le 
bien être des salariés, la qualité de l’environnement de travail et la construction d’un sentiment de solidarité 
dans l’entreprise.  

PROTECTION SOCIALE 
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Ø Travail dissimulé : en 2017, le montant des redressements Urssaf marque le pas 

Dossier de presse Acoss, « Lutte contre le travail dissimulé 2017 », 24 mai 2017 
En 2017, avec 541 millions d’euros redressés, ces chiffres marquent un léger recul après plusieurs années 
de hausse continue et 554 millions d’euros redressés en 2016. Cette baisse s’explique notamment par la 
complexité croissante de certaines situations de travail dissimulé qui allonge les délais d’investigation, et 
reportent à 2018 la comptabilisation d’opérations commencées au cours de l’année 2017. Mais, sur les 5 
dernières années, le montant des redressements Urssaf notifiés au titre du travail dissimulé a fortement 
augmenté et le réseau des Urssaf entend poursuivre le développement de la lutte contre le travail dissimulé 
en renforçant la formation et les effectifs des inspecteurs, et en revoyant leur stratégie, notamment à l’aide 
de nouveaux outils juridiques et techniques. 
 

Ø Faute inexcusable : limite à l'action récursoire en cas de réévaluation du taux d'incapacité 
Cass. 2e civ., 9 mai 2018, nos 17-17.460, 17-16.963 F-PB 

La victime d’un AT peut contester le taux d’IP (incapacité permanente) attribué par la caisse en saisissant 
les tribunaux du contentieux de l’incapacité. L’indemnisation ultérieurement accordée au titre de la faute 
inexcusable profitera nécessairement de l’éventuelle augmentation de taux. Mais, deux arrêts rendues le 9 
mai 2018 se prononcent sur l’étendue du remboursement qui peut être exigé de l’employeur dans le cas où 
la victime avait obtenu une révision à la hausse de son taux d’IP sans que l’entreprise ait été partie ou appelée 
à cette instance. Pour la Haute juridiction, cette augmentation n’a d’effet que dans les rapports 
entre la caisse et le salarié, donc la majoration de rente ne pourra être récupérée que sur la base du taux d’IP 
initialement fixé. 
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Ø La garantie de l’AGS ne joue pas en cas de dissolution anticipée de la société pour mésentente 
entre associés 
Cass. Soc., 16 mai 2018, n 16-25.898 F-PB 

Pour la Cour de Cassation, dans l’hypothèse d’une dissolution anticipée d’une société in bonis, qui peut être 
prononcée par le juge judiciaire en raison d’une mésentente entre associés ou de l’inexécution de ses 
obligations par l’un d’eux, l’AGS n’a pas nécessairement à faire jouer sa garantie. La liquidation rendue 
nécessaire par le jugement de dissolution, n’est en effet pas de celle qui s’accompagne d’un état de cessation 
des paiements. Tant que la société est toujours in bonis, la décision prud’homale portant condamnation au 
versement d’indemnités de rupture ou de rappels de salaires n’est donc pas opposable à l’AGS.  
 

 RELATIONS SOCIALES (droit syndical ; IRP ; conventions et accords)   
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Ø Les candidats à la succession de Pierre Gattaz passent leur grand oral 
Source : AFP 

Les 6 candidats à la présidence du Medef ont passé le 28 mai un grand oral devant le conseil exécutif de la 
principale organisation patronale, étape cruciale dans la succession de Pierre Gattaz. Les prétendants, 5 
hommes et une femme, défileront au siège du Medef à Paris et auront chacun trente minutes pour convaincre 
les 45 membres du conseil exécutif, qui voteront ensuite le 11 juin pour leur candidat préféré.  
 

Ø Les CSSCT des comités sociaux et économiques de Bouygues Télécom pourront être 
composées de non-élus 
Accord du 27 mars 2018 relatif à la mise en place et au fonctionnement des comités sociaux et 
économiques d’établissement et du comité social et économique central chez Bouygues Télécom 

Suite à un accord signé entre la Direction de Bouygues Télécom et la CFDT, la CFTC et FO, l’entreprise 
sera dotée d’un CSE central et de 7 CSE d’établissement. Chaque commission santé, sécurité et conditions 
de travail (CSSCT) compte entre 3 et 8 membres dont certains (entre un et six) pourront être des salariés 
non élus. Ils bénéficieront du même statut protecteur que les élus. Ils disposeront d’un crédit de 10 
heures de délégation mensuel, qui pourra être reporté d’un mois sur l’autre dans la limite de 5 heures sur 
une période de 12 mois glissants et l’accord étend aux membres non élus des CSSCT la formation de cinq 
jours en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 
 

PROJET DE LOI PACTE 
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Ø L'avant-projet de loi Pacte supprime le forfait social dans les entreprises de moins de 50 

salariés	
Liaisons sociales Quotidien - L'actualité, Nº 17580, 31 mai 2018 

Dans le but de faciliter l’accès à l’épargne salariale dans les entreprises de moins de 50 salariés L’avant-
projet de loi Pacte prévoit pour les entreprises de moins de 50 salariés une suppression du forfait social sur 
les sommes issues de la participation, l’intéressement et l’abondement (actuellement à un taux de 20%). 
Pour les entreprises entre 50 et 249 salariés, il serait supprimé uniquement pour l’intéressement. Pour 
faciliter la diffusion de l’épargne salariale, l’avant-projet de loi prévoit une négociation par branche au plus 
tard au 31 décembre 2019 d’un régime d’intéressement, de participation ou de plan d’épargne salariale.  
 

Ø L’avant-projet de loi Pacte s’attaque aux « seuils sociaux » 
Liaisons sociales Quotidien - L'actualité, Nº 17580, 31 mai 2018 

En vue de simplifier la croissance des entreprises françaises, le gouvernement souhaite réviser les règles 
relatives aux seuils d’effectif qui parsèment la législation. Ces nouvelles modalités de décompte des effectifs 
et d’appréciation du franchissement des seuils s’appliqueraient notamment : pour les dispositions relatives 
à l’OETH, pour la contrepartie obligatoire sous forme de repos due pour les heures de travail effectuées au-
delà du contingent annuel, pour l’abondement du CPF des salariés n’ayant pas bénéficié d’entretien 
professionnel lors des 6 dernières années et à certaines règles relatives aux conséquences d’un licenciement. 
 

Ø L’avant-projet de loi Pacte invite les entreprises à définir leur raison d’être	
Liaisons sociales Quotidien - L'actualité, Nº 17580, 31 mai 2018 

La possibilité d’inscrire dans le statut des entreprises la raison d’être de leur activité au regard des enjeux 
sociaux et environnementaux devrait être reconnue par la loi. Le texte entend aussi renforcer le nombre 
d’administrateur salariés dans les conseils d’administration et la parité au sein du comité exécutif des 
sociétés anonymes. Le but de cette mesure est d’intégrer la Responsabilité Sociale de l’Entreprise au sein 
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de la gouvernance des entreprises. Cette réforme prévoit également d’intégrer la RSE dans les textes 
fondateurs du droit des sociétés ainsi qu’au Code Civil. 
 

Ø L’avant-projet de loi « Pacte » poste les bases de la réforme de l’épargne retraite 
Liaisons sociales Quotidien – L’actualité, N°17581, 1er juin 2018 

Le Pacte envisage de réformer en profondeur l’épargne-retraite. Parmi ses principales mesures, on retrouve 
la mise en place d’un nouveau régime commun pour les différents contrats de retraite existants, la portabilité 
des dispositifs interentreprises et intercontrats, et la révision du régime social des versements. Ce cadre 
juridique devrait être complété par une ordonnance pour permettre l’institution d’un « régime juridique 
harmonisé de l’épargne constituée en vue de la cessation d’activité professionnelle ». 

 
 


